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État des lieux de la réglementation 

Face à une réglementation interne contraignante au regard des libertés 
d'établissement et de circulation des services, la France a assoupli en 

2009 son dispositif encadrant la vente de voyages. De son côté, et face 

au développement de nouvelles pratiques touristiques, l'Union 
européenne a décidé de modifier profondément la directive Voyages à 

forfait. 
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Tenir compte des nouvelles pratiques touristiques tout en protégeant le 
consommateur. Ce sont les principales raisons du remaniement en profondeur de 

la directive Voyages à forfait datant de plus de 20 ans (1). La communication 
de la Commission de l'Union européenne du 9 juillet 2013 sur l'évolution de la 

directive Voyages à forfait vient donner un nouvel éclairage à l'évolution de ce 
métier. 

 
La réglementation interne à la France 

La loi du 19 mars 1937 (2) avait déjà pour origine la protection du 

consommateur en lui évitant de se trouver confronté au comportement de 
certains agents de voyages laissant les touristes démunis à plusieurs kilomètres 

de leur domicile sans conditions prévues pour leur rapatriement. Ainsi, très tôt, il 
est exigé de ces professionnels qu'ils aient un comportement responsable 

notamment en raison de l'essor des congés payés lié à la loi de 1936 (3). 
 

Puis les lois des 11 juillet 1975 (4) et 13 juillet 1992 (5) ont modifié le 

paysage législatif. La loi de 1992 sera la grande loi pour les agents de voyages 
en établissant notamment quatre régimes d'autorisation : la licence, l'habilitation 

l'agrément et l'autorisation. 
 

Tout d'abord, la licence, qui était le régime le plus strict, pouvait être demandée 
par toutes les personnes physiques ou morales ayant la qualité de commerçant 

voulant organiser ou vendre des voyages et des séjours. Cette licence leur 
conférait le plein exercice de cette activité. Le métier d'agent de voyages était 

alors exercé de façon exclusive de toute autre activité. Ce titre était délivré par 
le préfet du département, permettant ainsi un contrôle étroit de cette activité. 

 

Le second régime était celui de l'habilitation défini par l'article L. 213-1 du code 
du tourisme et concernait les prestataires de services touristiques, c'est-à-dire 

les transporteurs, les gestionnaires d'activités de loisirs et les gestionnaires 
d'hébergement, notamment les hôteliers, qui occupaient cette activité à titre 

accessoire à leur activité habituelle. L'habilitation était également délivrée par le 
préfet du département. 

 
Le troisième régime - toujours délivré par le préfet - était celui de l'agrément et 



concernait les associations et les organismes à but non lucratif qui ne pouvaient 
se livrer aux opérations mentionnées à l'article L. 211-1 du code du tourisme 

qu'en faveur de leurs membres. 
 

Enfin, le quatrième et dernier régime était celui de l'autorisation et concernait les 
organismes locaux du tourisme bénéficiant du soutien de l'État, des collectivités 

territoriales ou de groupements se livrant ou apportant leur concours dans 
l'intérêt général, aux opérations permettant de faciliter l'accueil ou d'améliorer 

les conditions de séjour des touristes dans leur zone géographique 

d'intervention, c'est-à-dire les offices de tourisme, les comités régionaux du 
tourisme, les comités départementaux du tourisme. L'autorisation était délivrée 

par le préfet de département, mais pour des opérations limitées à la zone 
d'intervention locale. Pour les quatre régimes d'autorisation administrative, il 

existait donc : 
 

• une autorisation administrative délivrée par le préfet du département ; 
 

• une obligation de garantie financière ; 
 

• une obligation de l'assurance de responsabilité civile professionnelle afin de 
couvrir les risques et accidents des clients au titre de la mise en jeu de la 

responsabilité de plein droit du vendeur. 
 

La licence a marqué les esprits et il n'est pas rare d'entendre encore ce terme 

malgré la réforme de 2009. La simplification apportée par la loi du 22 juillet 2009

(6) est directement issue des objectifs posés par la directive Services (7) 

affichant comme volonté politique celle de favoriser la croissance économique et 
l'emploi dans l'Union européenne dans la continuité de la stratégie de Lisbonne. 

 
Jusqu'alors, de nombreux obstacles au marché intérieur empêchaient les 

entreprises de service, et en particulier les PME, de se développer au-delà des 
frontières nationales et de bénéficier pleinement du marché intérieur. Il fallait 

donc renforcer l'exercice de deux libertés : la liberté d'établissement et la libre 
circulation des services, particulièrement pour les entreprises du secteur 

touristique. 

 
Par ailleurs, les droits des consommateurs ont été préservés puisque cette 

réforme a abouti à un régime unique de déclaration sur un registre public, et les 
conditions liées à la garantie financière et à l'assurance de responsabilité civile - 

notions fondamentales pour les usagers-consommateurs (8) - sont restées 
inchangées. 

 
Principales avancées de la réforme de 2009 

Le régime proposé par la loi du 22 juillet 2009 a simplifié le dispositif encadrant 
la vente de voyages en homogénéisant les conditions d'exercice de cette activité 

pour l'ensemble des opérateurs, quel que soit leur statut, et a prévu une gestion 

transparente de l'accès à la profession grâce à la tenue d'un fichier national et 

d'un registre unique (9). 



 
La mise en concurrence de tous les opérateurs touristiques soumis désormais 

aux mêmes règles est une avancée majeure pour le consommateur, d'autant que 
ce nouveau dispositif veille enfin à ne pas diminuer le niveau de protection que 

leur garantissait le régime prévu par le droit français. Cela permet de mettre fin 
aux différences qu'il pouvait y avoir d'un département à l'autre en fonction des 

interprétations de la législation par les services déconcentrés concernés. Une 
commission d'immatriculation se réunit plusieurs fois par mois pour examiner les 

dossiers des candidats et rend publique son interprétation des cas pouvant 

donner lieu à litige (10). 
 

La réforme allège également les conditions d'aptitude professionnelle en ouvrant 
la profession aux candidats dont le profil semble adapté à l'exercice de ce métier 

en raison de leur expérience dans ce secteur, ou encore parce que, bien que 
hautement qualifié, un chef d'entreprise a acquis une expérience dans un autre 

secteur. 
 

La vente de voyages s'est modernisée en mettant fin au principe d'exclusivité qui 
permettra par ailleurs de répondre à un besoin du marché : la prestation de 

vente de voyages qui tend à devenir pour certains secteurs (notamment le 

tourisme d'affaires) la prestation accessoire d'une prestation globale « all-in » 
comprenant communication, multimédia, animation. 

 
Enfin, l'obligation de disposer d'un local approprié est supprimée : eu égard à 

l'évolution de l'activité (développement d'opérateurs Internet, disparition du 
matériel dédié pour l'édition de billets d'avion), cette condition s'avère obsolète 

et tend à constituer une entrave inutile au démarrage de l'activité pour les 
nouveaux opérateurs. 

 
C'est donc une réforme majeure pour le secteur du tourisme. 

 
Propositions de réécriture de la directive voyages à forfait 

Avec 1,8 million d'entreprises et 9,7 millions de personnes employées par ce 
secteur, le tourisme est le secteur d'économie et la source de croissance la plus 

importante de l'Union européenne, première destination mondiale avec 400 

millions d'arrivées internationales en 2012 (11). 
 

Son importance économique et sociale nécessite une législation protectrice 
organisée jusqu'alors par cette directive : les voyages et services touristiques 

sont particulièrement bien protégés par les textes européens. En particulier, les 
consommateurs reçoivent toutes les informations concernant le voyage avant de 

partir et disposent dans le contrat des coordonnées de l'organisateur (tour-
opérateur) ou du détaillant (agent de voyages) qui sera responsable en cas de 

prestations non conformes à celles achetées. Un numéro d'urgence est par 
ailleurs fourni en cas de problème. Ils bénéficient également de la garantie d'être 

rapatriés en cas de faillite. 

 
Le consommateur peut également transférer la réservation à une autre personne 



s'il ne peut partir le jour même. Enfin le prix du voyage modifiable sous certaines 
conditions ne peut plus l'être vingt jours avant son départ. 

 
Toutefois, le marché du voyage a évolué avec la multiplication de 

consommateurs qui achètent ou confectionnent directement leurs voyages sur 
Internet. Ainsi en 2011, 35 % des achats de voyages sont des achats en ligne. 

Les voyageurs combinent directement des prestations de voyages auprès d'un ou 
plusieurs professionnels du secteur liés ou non par un partenariat commercial. 

 

Le secteur du voyage a également été transformé par la libéralisation du secteur 
des compagnies aériennes, permettant un achat plus aisé de leurs billets et ceci 

à moindre coût. Or, ces consommateurs n'entrent alors plus forcément dans le 
champ de protection prévu par la directive européenne, car il ne s'agit pas 

toujours de forfaits touristiques résultant de la combinaison par un professionnel 
du voyage de différentes prestations touristiques : billet d'avion, hébergement 

dans un hôtel associé par exemple à un circuit touristique. Les règles diffèrent en 
fonction des pays membres de l'Union européenne. Et 67 % des citoyens 

européens qui confectionnent eux-mêmes des forfaits pensent être couverts par 
le champ de la directive européenne alors qu'ils ne le sont pas. 

 
Il est donc indispensable de moderniser les règles de la directive et de les 

adapter aux règles d'achat par Internet. Pour ce faire, la proposition de réforme 
suggère : 

 

• une nouvelle délimitation de son champ d'application puisque dorénavant 
entreront dans son champ d'application « les prestations de voyage assistées » 

lorsque différents services de voyage sont achetés pour le même voyage ou 
séjours de vacances dans le cadre de la même procédure de réservation auprès 

d'un seul point de vente ou lorsque ces services sont facturés ou proposés à un 
prix tout compris ou à un prix total ; 

 
• le tourisme d'affaire n'entrera pas dans le champ de la directive lorsqu'il existe 

un « contrat cadre » conclu avec un professionnel ; 
 

• des contrôles plus stricts sur les suppléments de prix (avec la fixation d'un 
plafond de 10 % pour les majorations de prix). Ce point pose un problème 

particulier car les professionnels du tourisme ne sont pas responsables de la 
hausse des taxes et des coûts des transports, ni de l'évolution de la devise de 

référence ; 

 
• un renforcement des droits d'annulation : les consommateurs bénéficieront de 

davantage de flexibilité dans la mesure où ils pourront mettre fin au contrat 
avant le départ moyennant le versement d'une indemnité raisonnable à 

l'organisateur de voyages ; 
 

• une information plus claire sur la personne responsable en cas de défaillance 
dans la bonne exécution de la prestation achetée (le tour-opérateur et/ou l'agent 

de voyages) ; 
 



• une meilleure indemnisation pour tous les dommages immatériels notamment 
en cas de vacances gâchées. 

 
Pour les consommateurs-acheteurs d'autres prestations de voyages 

personnalisées, il est prévu : 
 

• le droit de récupérer leur argent ou d'être rapatriés si le prestataire, le 
transporteur ou le vendeur fait faillite ; 

 

• une information plus claire concernant l'entité qui doit répondre de l'exécution 
de chaque service. 

 
Pour les entreprises touristiques, des modifications sont également proposées : 

 
• l'instauration de conditions de concurrence plus équitables entre les différents 

organisateurs de voyages ; 
 

• la suppression de l'obligation de réimpression de brochures, ce qui devrait 
permettre d'économiser 390 millions d'euros par an ; 

 
• l'introduction à l'échelle de l'Union européenne de dispositions relatives à 

l'information, à la responsabilité et à la reconnaissance mutuelle des régimes de 
garantie nationaux en cas d'insolvabilité. 

 

La Commission a lancé, en novembre 2009, une consultation publique sur la 
révision de la directive et le 22 avril 2010, elle organisait une conférence avec les 

différentes parties intéressées. En janvier 2013, elle rencontrait les associations 
de consommateurs et les dirigeants d'entreprises afin de recueillir leurs différents 

points de vue. 
 

Enfin, les principaux représentants des entreprises touristiques ont été 
interrogés, par l'intermédiaire de la sous-direction du tourisme, sur un projet 

d'écriture de la nouvelle directive et des actions de lobbying sont actuellement en 
cours. C'est donc le moment pour les différentes organisations professionnelles, 

et notamment le SETO et le SNAV, de faire entendre leurs points de vue afin de 
préserver l'intérêt de leurs adhérents et d'exprimer à leur ministre, Sylvia Pinel, 

leurs opinions sur la question. 
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